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Contribution du Comité Écologique Ariégeois pour l'enquête d'utilité
publique de mars 2016 pour la réalisation de travaux coordonnés dans le lit

et la berge du Salat à Seix.

Nous approuvons le principe de construire enfin un réseau de collecte des eaux usées
digne de ce nom pour le village de Seix.
Nous regrettons par contre que ceci se fasse au détriment d'un cours d'eau en très bon
état écologique, de ses berges, des habitats et des espèces protégées qui y vivent.
Une fois de plus la Nature sert de valeur d'ajustement, alors que d'autres solutions
moins dommageables et plus économiques sont de toute évidence possible.
Dans ces conditions là nous sommes totalement opposés à ce projet de conduite posée
dans le lit mineur du Salat. 

D'autres solutions sont possibles.

Le nouveau dossier est en grande partie identique à celui présenté en 2014 et qui avait été
jugé insuffisant par les administrations.

L'essentiel des nouveaux ajouts sert à vouloir justifier à tout prix le passage de la conduite
par le lit du Salat.

Le Bureau d'études PRIMA et le SMDEA utilisent des arguments fallacieux pour arriver à
leur fin.
Nous allons dans ce dossier tenter de présenter des éclaircissements.

À la page 5 du dossier présenté par PRIMA il est affirmé 
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Passage de Campourci : largeur 220cm    Distance entre hydrocureur et  poste
   de relevage : 48,73m

Chemin du Mouli : largeur au trait rouge : 224cm       Distance entre hydrocureur et le poste 
de relèvement : 61,18m

Au bout du Chemin du Mouli un même poste de relevage est prévu en bordure immédiate
de l'Esbintz et plus éloigné de la route. Il sera accessible par une ruelle toute aussi étroite (à
4cm près mais avec un virage) et situé dans un endroit très peu fréquenté, contrairement à
Campourci  à  côté  du  fournil  du  boulanger  où  la  présence  est  quotidienne.  En  plus  il
desservira beaucoup plus d'habitations que le PR de Campourci. (voir pièce jointe n° 2)
Visiblement ici ça ne pose pas de problèmes.
Un autre poste, plus accessible celui-là, est prévu à côté des anciens bains, quai Bordes-
Pages, en bordure du Salat aussi. Il desservira toute la partie du bourg sur la rive droite de



l'Ésbintz.

Les cartes fournies permettent de constater la présence de 5 postes de relèvement, actuels et
futures. Ils sont tous situés en bordure de cours d'eau . (voir pièce jointe n° 1) 
Un poste existant en contrebas du collège existe depuis 2004 et n'a à priori jamais débordé.

Le PR de Campoursi ne desservira que très peu de logements (15 à 20). Les PR du Quai
Borde-Pages et du Mouli desserviront une grande partie de l'ouest du village.(p.jointe. N° 2)

Point  vert  avec
centre rouge :
Nouveaux postes
prévus

Point  vert  avec
centre bleu ;
Postes en place.

Point  vert  avec
centre jaune : 
poste  prévu  à
Campoursi

Nous trouvons étonnant que le SMDEA ne dispose pas d'un véhicule cureur de postes de
refoulement de petite taille, vu toutes les petites ruelles de nos villages de montagne qu'il
faudra  bien  équiper  en  canalisations  des  eaux  usées  et  où  des  postes  de  relevage  sont
souvent indispensables.

Dans  les  faits  les  camions  hydrocureurs  disposent  de  tuyaux  avec  des  rallonges  leur
permettant des distances d'intervention à plus de 50m.

Notre proposition de faire passer la conduite des eaux usées par le pont sur le Salat en face
de l'église est réfutée sous prétexte que :
D'une part l'arrêté de permission de voirie cité permet une hauteur de remblais de 60cm sous un
trottoir (ils ne connaissent donc pas leur métier. (Pièce jointe n° 3) et d'autre part des conduites en
PVC  ou en fonte peuvent être placées sous la surfaces de trottoir à condition d'être enrobées de
béton comme le démontrent les images ci-dessous : (voir aussi pièce jointe n° 4)
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La rénovation du pont de Saint-Jean-de-Losne (3)  

3 mois déjà…,
Il faut bien mesurer tout le travail accompli par l’entreprise DL Equipment de Losne et ses 
sous-traitants, même si le temps semble long aux Saint-Jean-de-Losnais soumis au 
double sens de circulation rue de la Liberté et à la circulation alternée sur le pont.
La rénovation de la partie amont du tablier, neutralisée depuis début avril, est achevée. 
Les nouvelles canalisations d’eaux usées,  électricité,  gaz,  posées dans le nouveau 
trottoir élargi ont été fixées en place et recouvertes de béton. 

La « charge » des deux ponts
(expression étonnante) serait
insuffisante.  Il  semble  qu'il
s'agit  de  l'épaisseur  du
tablier du pont au-dessus des
éléments porteurs .
Le  pont  du  Salat  dispose
d'une  épaisseur  de  0.60m
entre  le  haut  des  pierres
formant la voûte à son plus
haut  point  et  le  revêtement
du trottoir.

Le pont sur l'Ésbintz n'a pas l'épaisseur disponible, la voûte arrive sous le goudron.
Pourtant plusieurs conduites le traversent.
Une conduite prévue en provenance du poste de relèvement situé quai Borde-Pages le
traversera sans problèmes(1).
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La  conduite  en
provenance  du
poste  Route  du
Pont Neuf rejoint
le  rond-point  par
ce pont de faible
épaisseur (2) sous
le trottoir voir ci-
dessous.  (Pièce
joint n° 4)

La prétendue impossibilité de passer par les ponts doit donc être rejetée.

Pour l'écoulement gravitaire un très léger point-bas devant l'église semble exister.
En plaçant la conduite des eaux usées sur le côté aval (ou amont) du pont de l'Esbintz, comme c'est
prévu pour la conduite  de refoulement,  toutes  les  eaux usées en provenance des deux rives de
l'Ésbintz pourraient être refoulées avec un seul poste situé Quai Borde-Pages, soit par le pont du
Salat vers l'Avenue de la Barraque où une conduite arrive déjà jusqu'en dessous de la pharmacie et
qui devra être prolongée pour desservir le bourg sur la rive droite du Salat, soit vers la rue de Fons
de Seix pour arriver ensuite en gravitaire jusqu'au PR de la rue du Pont Neuf. On peut observer
aussi qu'une remontée de la canalisation de 2m (mesure geoportail) est prévue depuis le bord du
Salat (parcelle 112, campagne d'en bas) jusqu'à la rue du Pont Neuf. Pièce jointe n°7

D'ailleurs  l'épaisseur  réglementaire  de  0,80m entre  la  génératrice  supérieure  et  la  chaussée  ne
semble pas préoccuper beaucoup le SMDEA. La conduite (eaux pluviales ou eaux usées ?) au bout
de la Passade de Siguer est recouverte avec à peine 30cm de gravier.



Le  SMDEA  nous  reproche
aussi :

Nous  aimerions  bien  que  le
SMDEA s'explique sur les « règles du fascicule 70 du CCTG » qui ne seraient pas respectées. Après
lecture  de  ce  « fascicule »  nous  n'avons  rien  trouvé  qui  contredise  fondamentalement  notre
proposition alternative.

Il est facile de nous reprocher « des oublis ». Nous ne sommes pas des spécialistes. Le SMDEA se
doit de l'être.
Pourtant il ne fournit pas la moindre estimation détaillée du coût des travaux !

Ailleurs en France des syndicats de gestion des eaux proposent plusieurs projets possibles avec des
coûts prévisionnels détaillés.
Par exemple Vieillevigne en Loire-Atlantique ; Population : 3 263 ; Superficie:51,76km2
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QFghWMAk&url=http%3A%2F%2Fwww.vieillevigne44.com%2Fwp-content%2Fuploads
%2F2013%2F09%2FPLU-ZA_ANNEXES-1.2.3-
Notice.pdf&usg=AFQjCNFB49Y1vAuGmKDnPW2jcp0utigebQ
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Notre proposition pourrait donc être raisonnablement estimée en euros HT à :

Conduite sous chaussée (chemin sur sol naturel) 25m 160 4000
Conduite sous champ (anciens jardins en friche) 157,8m   90           14202
Branchements évalué à   15 800           12000
Conduite de refoulement dans la même tranchée   50m   50 2500
que le gravitaire (Campourci)
Poste de refoulement  (Campourci)      1                 20000          20000
Divers et imprévus (10%) 4910

Coût de l'installation collective                  54012
Notre estimation se situe donc à la moitié du coût avancée par le SMDEA.
Cette estimation est d’ailleurs corroborée par le coût prévisionnel du SMDEA de la « conduite sous
champ » depuis la passade de Siguer jusqu’au PR de la Rue du Pont Neuf . Il estime le coût à  



97000 euros pour une distance de 648ml, ce qui fait 149euros/ml alors que les 230ml du passage de
la conduite dans le lit du Salat reviennent à 107546 euros, donc 467,59euros/ml.

C'est donc bien le SMDEA lui-même qui démontre que le passage par la terre ferme est trois
fois moins onéreux que le passage par le lit du Salat !

Parmi les trois murs présents sur le trajet deux sont munis de portes avec des seuils en pierre qui
permettent le creusement par en dessous sans déstabiliser le mur, le troisième est déjà en état de
démolition avancé . Porte de l'autre mur Impasse de la maternelle
En haut : 
Vue  vers  le  sud
depuis  la  Rue de la
Passerelle  vers
l’Impasse  de  la
Maternelle.  Les
anciens  jardins  sont
en friche avancée.

À droite: 
Vue  vers  le  sud-
ouest en direction de
la  rue  de  la
passerelle  avec  le
mur  partiellement
démoli.
Flèche  rouge :  petit
toit de la porte dans
le  mur  qui  longe  la
rue de la Passerelle.

La pose de la conduite devrait idéalement suivre la limite de la zone inondable du PPRI. Comme
aucune  nouvelle  construction  ne  sera  tolérée  en  zone  inondable,  la  conduite  se  trouvera
automatiquement  en  limite  basse  de  la  zone  constructible.  Une  trajectoire  aussi  rectiligne  que
possible limitera le nombre de regards. Les distances inférieures à 80 m entre les voies publiques
permettent de placer les regards dans ces ruelles.

De la conduite d'assainissement enterrée dans la berge     :



Vue de la berge au niveau de
T22.  La  largeur  ne  permet
pas  le  passage  d'une
pelleteuse,  même petite.  Les
travaux  se  feront  dans  la
section mouillée de la rivière.
La  digue  formée  par  la
conduite formera un obstacle
au libre écoulement des eaux
exigé en zone inondable

Mur
inexistant

Niveau d'eau
invrai=
semblable

Il  est  très  surprenant  d'apprendre  dans  le  dossier  que  l'essentiel  des  travaux  et
l'acheminement des engins de chantier et des matériaux se fera à partir de Campourci,
lieu réputé pour ses « difficultés rédhibitoires d'accessibilité »
Page 5 du dossier



Conduite d'assainissement dans l'Arize à La Bastide de Serou.

Alors que les crues de l'Arize n'ont rien de comparable avec la violence des crues du
Salat, une conduite d'assainissement placée en berge y est en piteux état : couvercle
défoncé, protection en béton éclatée, le tout hors d'usage.
Là aussi un parcours en dehors du lit de l'Arize aurait permis d'assurer la pérennité de
l'ouvrage et l'économie d'argent publique.

Crue du Salat de 1983. Photo prise en phase de décrue, vu les bois posés  sur les
restes de la passerelle.
Des crues de ce type ont un retour statistique de 50ans . Celle-ci a emporté la nef de
l'église romane de Salau et d'importantes portions de la route entre Seix et Salau.
La conduite des eaux usées n'aurait certainement pas résisté.



Du coût de fonctionnement et d'exploitation.

Le SMDEA affirme que le coût de fonctionnement du PR de Campoursi va atteindre 6000euros
contre 500 pour le projet de passage dans le lit du Salat :

Le PR de Campoursi va desservir approximativement 15 logements avec environ 30 équivalents
habitants.
Avec une consommation de 200lt/jour/personne, ce qui est beaucoup, nous obtenons 6000lt/jour.

Selon les données disponibles sur internet une pompe de relevage de 1250W débite 11lt/sec sur une
hauteur de 12m alors que la hauteur de refoulement sera de 7m pour passer la rue du Fons de Seix,
de 3m pour passer les ponts. (voir pièce jointe n°6)
Elle fonctionnera donc 9minutes et 6 secondes par jour pour relever ces 6000lt.
En une année elle va fonctionner 55heures et 20 minutes. Elle consommera 69,12kW/h.
Au prix de 0,15euros /kWh nous obtenons 10,36euros de consommation annuelle. S'ajoute à ceci le
prix de l'abonnement : 54,45euros ce qui nous donne un total de 64,81euros.
Il nous reste donc pour l'entretien 5935,18euros.

Avec  la  somme  restante  il  est  possible  d'assurer  47,23  nettoyages  et
entretient de poste de relèvement par année à 125,65euros chacun !

Nous avons de sérieux doutes sur l'honnêteté des chiffres avancés par le
SMDEA !

Risque de pollution   :

6m2/j  dans 293'760m2/jour du débit  du Salat  égale  à 0,002 % du débit
quinquennal sec.

Même si le risque de défaillance  d'aucun des 5 PR ne peut être exclu sur une courte durée (de
l'ordre de quelque jours) les conséquences sur la rivière resteront très faibles.
Il est à noter ici que, vu les débits, même en période sèche, ce type de rivière tumultueuse permet
une oxygénation suffisante  pour métaboliser  assez rapidement  les  matières  organiques (absence
d'algues filamenteuses). Ce sont par contre les pollutions bactériologiques qui posent un problème
sanitaire important pour les usagers de la rivière : Canoë-kayak et baignade, en moindre mesure
les pêcheurs.



La pollution  domestique  qui  nuirait  à  la  Loutre  est  encore  une preuve de  la  totale  absence de
connaissances naturalistes de PRIMA.
La  Loutre,  se  situant  au  sommet  de  la  pyramide  alimentaire  souffre  bien  plus  de  la  pollution
chimique diffuse qui se concentre le long des chaînes alimentaires que de la pollution organique.

Remarques sur le   dossier   d'incidences

L'ajout du pré-diagnostic d'ÉCOTONE a juste obligé PRIMA de retirer sa fausse affirmation
du dossier d'enquête précédente où il prétendait que le projet n'aurait pas d'incidences du
tout.
Déjà il y a deux ans l'ONEMA avait pointé la vacuité de l'étude d'incidences :

ÉCOTONE  dans ses « Limites méthodologiques » explique clairement :

Malgré les réserves d'ÉCOTONE, PRIMA-SMDEA n'hésitent pas à affirmer :



Un pré-diagnostic n'est pas une étude permettant de réaliser un état initial.

ÉCOTONE a fait  son pré-diagnostic dans des conditions ne permettant   pas «d'effectuer
convenablement les prospections nécessaires » et uniquement sur le projet de la conduite
dans le lit du Salat .

L'impact positif des travaux de l'amélioration nette de la qualité de l'eau de la rivière
est exactement le même pour le projet passant par la terre ferme !

Parmi les espèces protégées, plusieurs se réfugient, soit pour se reposer le jour, soit en cas
de danger, dans les anfractuosités présentes sur l'emprise des travaux de la conduite. Celles-
ci seront bouchées ou détruites pendant et après les travaux.
Sont  concerné pour le  repos  diurne  le  Desman et  les  amphibiens  (Grenouille  rousse  et
Crapaud accoucheur) et  certains Chiroptères utilisant les  anfractuosités de berges et  des
murs.
Les espèces qui se réfugient en cas de danger dans les anfractuosités ou cavités souterraines
sont  les  reptiles  (Lézard  des  murailles,  Couleuvre  à  collier,  Couleuvre  vipérine,  Orvet
fragile etc) et aussi le Chabot qui se cache entre les cailloux en bordures de rivière.

Les travaux dans le lit et en berge du Salat provoqueront la perturbation intentionnelle et la
destruction très probable d'individus d'espèces protégées. Le pré-diagnostic d'ÉCOTONE
l’évoque très clairement en page 13.

L'étude d'incidences Natura 2000 de PRIMA-SMDEA s’efforce à minimiser au maximum
les impacts.
Elle nie toute tout modification de la morphologie et du faciès d'écoulement du cours d'eau
(pages 79 à 85).
La conduite bétonnée à l’embouchure de l'Ésbintz va réduire le chenal d'écoulement actuel 
et le dévier en direction de la maison du Haut-Salat et de l’îlot en aval. L’îlot arasé ne 
pourra plus se reconstituer (Groupement euro-sibérien annuels des vases fluviatiles CB 
24.52) Pièce joint n° 6
La réduction de la section mouillée du lit du Salat de 10 % va augmenter la vitesse de 
l'écoulement d'approximativement 10 %. Vu que l'énergie augmente au carré de la vitesse, 
l'énergie du courant sera 21 % plus élevée et modifiera obligatoirement la morphologie du 
cours d'eau.
La suppression de la bande d'eau peu profonde en bordure du Salat par le cheminement 
piétonnier éliminera cette zone d'alimentation privilégié du Chabot et du Désman.
L'argument du faible linéaire que représentent les 230 m du projet est fallacieux.
La rive droite du Salat au niveau du bourg est artificialisée sur 718m.
La rive gauche, sauf depuis la mairie jusqu'aux Bains, est le seul passage permettant la 
continuité écologique, particulièrement pour le Desman.

Le tracé par la terre ferme est le SEUL projet qui ne perturberait pas et ne
détruirait pas des habitats et des espèces protégées !

Nous exigeons que plusieurs solutions alternatives en dehors du lit de la
rivières et leurs coûts respectifs et détaillés soient élaborés par un bureau
de génie civil indépendant du SMDEA.


